
   Collège Saint Joseph 
   Chemin de Renier                                                                                
  49501 Segré en Anjou Bleu 
  Tel: 02 41 94 73 50 
   
 

Objet : Stages en 4 ème  

 
 

                   Madame, Monsieur, 

 

                   Comme vous avez pu le constater, une rubrique « Parcours Avenir » apparaît dans l’emploi 
du temps de votre enfant inscrit en classe de 4 ème, à raison d'une séquence par quinzaine. Ce parcours 
avenir s'inscrit dans le cadre de la réforme du collège. Il permet à chaque élève de : 

    découvrir le monde économique et professionnel ainsi que la diversité des métiers et des  
formations 

    développer son sens de l'engagement et de l'initiative 

    élaborer son projet d'orientation scolaire et professionnel. 

 
                  Afin de rendre plus concrète cette démarche, il nous semble important que les élèves 
puissent rencontrer des professionnels. Ils auront l’occasion de le faire le jour du forum des métiers, fixé 
le mercredi 15 décembre 2021. 

Nous souhaitons étoffer ce parcours en proposant, à tous nos élèves de 4°, d'effectuer une semaine 
d'observation en entreprise. Ce stage est fixé du lundi 14 au vendredi 18 Mars 2022. Nous 
demandons à chaque famille de rechercher une entreprise  ou un artisan, susceptible d’accueillir son 
enfant pendant cette semaine. 

Dans l’éventualité où votre enfant serait concerné par un séjour à cette même date (sous réserve des 
mesures sanitaires), le stage serait reporté durant la semaine du 04 au 08 juillet 2022. 

Nous établirons une convention de stage entre chaque jeune et l’entreprise d’accueil. Cette convention 
sera à remplir en trois exemplaires et à rapporter au collège. 

Vous nous tiendrez au courant du choix du stage, par l’intermédiaire du coupon-réponse ci-dessous. 

Nous vous rappelons qu'il ne faut pas trop tarder pour la recherche du stage. Certaines entreprises sont 
très sollicitées. 

                   Nous restons à votre disposition pour tout complément d’information. 

 
                                                                L’équipe responsable du projet «Parcours Avenir » 

                                                                et le Chef d’Etablissement. 

. ……………………………………………………………………………………………………….................... 

Coupon à remettre au professeur concerné par le projet «Découverte des métiers» avant le 07 janvier 
2022 

Madame, Monsieur : …............................……… 

Parents ou tuteurs de : ………………………….   Élève de la classe de :……………… 

Confirment que l’entreprise d’accueil pour le stage sera : ………………………………............. 

(Indiquer le nom et l’adresse complète de l’entreprise) …..…………………………………….......... 

                                                                                             ..…………………………………………....... 

                                                                                                tel: .............................................                                                

                                                                                                  Signature des parents 

N° 

Segré, le 03 Septembre 2021 

 


